
 

Contenu de ce bulletin : 

 Budget communal 

 État Civil 

 La voirie 

 Les projets 

 La vie scolaire 

 Le mot des Associations 

 Intercommunalité 

La Mairie 

Adresse : 

3 Rue Principale 
64260 SAINTE COLOME  

Téléphone : 
05 59 05 62 65  
Adresse de messagerie 
secretaire@saintecolome.fr 
 
La Mairie est ouverte au public les 
mardis de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h ainsi que les vendredis de 9h à 
12h30 et de 14h à 18h. 
 
 
Vos Élus 
 
Bernard Pinout- Maire 
Eric Delie-1er Adjoint 
Françoise Doussine - 2éme Adjoin-
te 
Frédéric Augareils - 3éme Adjoint 
 
Vous pouvez prendre rendez-vous 
avec vos élus aux heures d’ouvertu-
res de la Mairie.  
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Le mot du Maire 
 
C'est avec un profond sentiment de détermination et d'espoir que la nouvelle équi-
pe municipale s’adresse à vous aujourd'hui. À la suite du décès de l’ancien maire, 
Jean-Pierre Garrocq, l’équipe municipale réaffirme son engagement à mener à 
bien les actions en cours, dans l’intérêt général des habitants. Les projets conti-
nuent à avancer avec la même énergie et la même vision. 
Nous sommes résolus à les mener à terme, dans l’intérêt des habitants. 
Nous comptons sur votre soutien et votre participation pour faire de nos projets 
une réalité. 
 
Avec toute notre énergie et notre dévouement, 
 
Bernard Pinout 

Environnement Patrimoine Tradition 
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Compte administratif 2024  

Investissement  

DÉPENSES 
Prévus : 336 226,60 €   
Réalisé : 165 789,62 € 170 436,98 € 

Reste à réaliser : 14 094,00 €   
RECETTES 

Prévus : 336 226,60 €   
Réalisé : 141 414,64 € 194 811,96 € 

Reste à réaliser : 4 186,00 €   
INVESTISSEMENT -24 374,98 € 

  

Fonctionnement  

DÉPENSES 
Prévus : 452 257,62 €   
Réalisé : 235 886,66 € 216 370,96 € 

Reste à réaliser : 0,00 €   
RECETTES 

Prévus : 452 257,62 €   

Réalisé : 462 108,78 € -9 851,16 € 
Reste à réaliser : 0,00 €   

FONCTIONNEMENT 226 222,12 € 
  

Résultat de clôture 
de l’exercice  

Investissement : -24 374,98 € 
Fonctionnement : 226 222,12 € 

Résultat global : 201 847,14 € 

Situation Financière de la Commune de Sainte-Colome en 2024 

Produits et Charges de Fonctionnement 
 Produits de Fonctionnement : Les recettes de la 

commune ont légèrement diminué en 2024 par 
rapport à 2023, passant de 315 836 € à 283 919 
€, soit une baisse de 10,1 %. 

 Charges de Fonctionnement : Les dépenses de 
fonctionnement ont également diminué, 
passant de 298 291 € en 2023 à 207 581 € en 
2024, soit une baisse de 30,4 %. 

 
Capacité d'Autofinancement 
 CAF Brute : La capacité d'autofinancement 

brute a fortement augmenté, passant de 17 546 
€ en 2023 à 76 338 € en 2024, soit une 
augmentation de 335,1 %. 

 CAF Nette : La capacité d'autofinancement 
nette a connu une augmentation spectaculaire, 
passant de 4 190 € en 2023 à 62 737 € en 2024, 
soit une augmentation de 1397,3 %. 



Dépenses d'Équipement et Dettes Financières 

Dépenses d'Équipement 
 Les dépenses d'équipement ont fortement dimi-

nué, passant de 255 223 € en 2023 à 68 006 € en 
2024, soit une baisse de 73,4 %. 

Dettes Financières : 
 Les dettes financières ont légèrement augmen-

té, passant de 246 094 € en 2023 à 253 395 € en 
2024, soit une augmentation de 3,0 %. 

Fonds de Roulement et Trésorerie 

Fonds de Roulement 
 Le fonds de roulement a augmenté, passant de 112 809 € en 2023 à 203 088 € en 2024, 

soit une augmentation de 80,0 %. 
Trésorerie 
 La trésorerie a également augmenté, passant de 

96 417 € en 2023 à 188 235 € en 2024, soit une 
augmentation de 95,2 %. 

 
CONCLUSIONS 

La commune de Sainte-Colome présente une situa-
tion financière saine avec une capacité d'autofinan-
cement en amélioration, une dette maîtrisée et une 
trésorerie en augmentation. Les recettes et les dépenses de fonctionnement sont bien contrô-
lées 
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DÉCÈS 

UNIONS 

Gabrielle BERGERET épouse LAPLASSOTTE  le 10 mars 2024 

Cyprien GUILHAMET  le 5 juin 2024 

Maïté LANNE épouse POURREDON  le 3 octobre 2024 

Paulette VIGNAU BALOUS veuve GARROCQ  le 26 novembre 2024 

Jean-Pierre GARROCQ  le 2 janvier 2025 

Louis COURRÈGES-ANGLAS  le 14 février 2025 

Christian LABOURDETTE  le 29 juillet 2025 

Rémi TRESCAZES et Chloé LATOURNERIE-PIARROT  le 3 septembre 2024 

Quentin CAPDEVIELLE et Marine BOUGET  le 3 décembre 2024 
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TRAVAUX RÉALISÉS 
LOCALISATIONS MONTANTS H.T. 

Chemin du Boïlà 3151,10 € 

Chemin de Carrère 7487,20 € 

Chemin Dous Mourets 11 233,50 € 

Impasse Lapalue 1126,05 € 

TOTAL H.T. 22 997,85 € 

Subvention du département H.T. :  0,00 € 

Reste à charge pour la commune  H.T. :  22 997,85 € 

SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS 
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 La municipalité considère 

l'entretien de la voirie comme 

une priorité essentielle afin de 

préserver notre patrimoine. 

Cependant, en raison de 

c o n t r a i n t e s  f i n a n c i è r e s 

croissantes et des aléas 

climatiques, il est nécessaire de 

réévaluer nos interventions 

prioritaires. 

Malgré ces défis, nous nous 

engageons à faire de notre 

mieux pour garantir la 

qualité de nos routes. 

ASSOCIATIONS MONTANT 
Comité des fêtes 600,00 € 
Secours populaire 150,00 € 

Les Castors 300,00 € 
ALMASC 300,00 € 
Mayotte 200,00 € 

TOTAL 1 550,00 € 

Chemin de Peyraous 

suite aux intempéries 

En raison de difficultés 

financières, le conseil dé-

partemental des Pyrénées-

Atlantiques a voté le 7 juin 

2024 le gel immédiat des 

crédits d'investissement en 

direction des communes 

pour six mois.  

Effondrement de talus 

Chemin d’Ossau 

LOCATION SALLE POUR TOUS 

Administrés de la commune 50 € 

Personnes extérieures à la commune 

250 € week-end + 100 € par jour 
supplémentaire 

100 € pour un jour de semaine 

Associations qui font payer l’entrée ou leur prestation 250 € 

LOCATION SALLE DE RÉUNION 

Administrés de la commune 
30 €  

Associations qui font payer l’entrée ou leur prestation 

MISES A DISPOSITION GRATUITES DES SALLES 

Associations de la commune 

Associations sportives ou culturelles, à la place d’une subvention communa-
le, sur délibération du Conseil Municipale 
Maison de retraite de la Vallée d’Ossau 
L’établissement PEP64 de Sévignacq-Meyracq 
Associations de la commune 

HORS ENTRÉES OU PRESTA-
TIONS PAYANTES 

4 
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RENOVATION DE LA SALLE POUR TOUS 

Objectifs du projet 

 Réduction des consommations énergétiques  

 Pérennité du bâti et limitation de la maintenance 

 Confort des usagers quelle que soit la saison 

 Favoriser l'éclairage naturel  

 Démarche H.Q.E. (Haute Qualité Environnementale) 

 Modernisation des installations techniques 

Nous sommes convaincus que ces améliorations profiteront à tous les habitants et 

renforceront le rôle central de la salle des fêtes dans notre vie communautaire. 

Nous sommes ravis de vous annoncer le lancement du projet de rénovation de notre salle des fêtes, 
un lieu emblématique de notre communauté. Ce projet vise à améliorer le confort, la fonctionnalité et 
l'efficacité énergétique de ce bâtiment essentiel, tout en préservant son charme historique et son 
intégration harmonieuse dans notre paysage. 

 

Ce projet est confié à 

l’agence d’architecture 

ESTAARCHI 
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"Le chœur Aimer Chanter, de retour à Sainte-
Colome, sa patrie d’origine, est toujours 
accueilli chaleureusement par la municipalité, 
que nous remercions pour son soutien 
indéfectible. Chaque retour est un moment 
d’émotion intense, où nos voix s’élèvent sous 
le ciel de Sainte-Colome, résonnant comme 
un écho de nos souvenirs et de nos racines. 
Depuis la terrasse, lorsque le soleil embrase 
l’horizon, les choristes s’exclament, 
émerveillés : 

« C’est beau ici ! »  
Cette paix et cette harmonie, nous les partageons avec notre public, inspirant 
chaque note de nos chants. À l’instar des palombes, nous migrons vers 
d’autres cieux à l’arrivée de l’hiver, emportant avec nous la chaleur de Sainte-
Colome  
Merci à Sainte-Colome 
Gérard Ricarde 

Charte de bonnes pratiques  
« Manger Bio & Local à la cantine » 

Objectifs de cette charte  

L’accompagnement individuel et collectif proposé est gratuit et se fait sur la base du volontariat de 
la  commune souhaitant en bénéficier. Les actions et l’accompagnement proposés visent à : 

 introduire de manière régulière des produits bio et/ou locaux, en circuit court, 
dans ses achats  alimentaires ;  

 faire participer (élus, responsable de cuisine, responsable des commandes ali-
mentaires) aux  différents temps collectifs organisés (3 ou 4 temps dans l’année) : 
temps de sensibilisation des  équipes, rencontres professionnelles visant à favori-
ser les contacts entre producteurs et équipes  de restauration.  

L’engagement de la commune  

La commune se porte volontaire et s’engage à :  
 accepter la prise de contact spontanée des fournisseurs inscrits au programme et la 

nécessaire  période de « test » réciproque pour installer la confiance ;  
 communiquer les données quantitatives et qualitatives du service de restauration 

afin de  permettre d’évaluer la progression du projet en remplissant chaque année 
pour les mois de  janvier, février et mars le fichier excel du suivi des achats ; le cas 
échéant mettre notamment à  disposition les factures de denrées alimentaires ;  

 autoriser le Département, l’Association des Maires et ses organismes associés à com-
muniquer sur  son bilan et ses résultats dans le cadre des programmes « Manger Bio 
& Local à la cantine » et  « Manger Bio & Local 64 » ;  

 échanger sur les bonnes pratiques expérimentées par votre commune et tenir à dis-
position la liste des fournisseurs de la commune.  
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COMITE DES FÊTES 

ALMASC 
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MAQUETTE DU MOULIN DE POUMAROU 

REPAS ANNUEL DE L’ASSOCIATION 
C’est le vendredi 20 juin dernier, au restaurant « La Table de l’Europe » de Sévignacq-Meyracq que s’est 
déroulé le traditionnel repas de l’association. 

À tous les habitants de Sainte-Colome, 
Un grand merci à tous les habitants des hameaux pour 
leur accueil si chaleureux lors des sérénades ! Ces 
moments de partage restent pour nous une belle source 
de motivation. 
Malheureusement, en raison des événements récents 
dans notre village, nous avons dû annuler les fêtes 
patronales prévues en janvier 2025. 
Votre soutien nous est précieux et nous aidera à 
organiser les prochaines célébrations sous de meilleurs 
auspices et avec encore plus d’enthousiasme. 
Nous tenons aussi à remercier chacun d’entre vous pour 
votre présence et votre solidarité 
lors du feu de la Saint-Jean, le 28 
juin dernier. 
Ce fut une soirée inoubliable, 

rythmée par les grillades et illuminée par le traditionnel embrasement du feu à 
23 heures, qui a su rassembler petits et grands autour d’un moment de 
convivialité. 
Nous avons hâte de vous retrouver très bientôt pour les prochaines fêtes, qui 
promettent d’être tout aussi joyeuses ! 
À très vite, Le Comité des fêtes de Sainte-Colome 
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SYNDICAT DE JAOÛT (Gestion de l’estive de Jaoût) 

SYNDICAT D’ADDUCTION D’EAU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT 
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Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (S.I.V.U) d’Assainissement de la Vallée d’Ossau a réalisé en 2019 un 

Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales à l’échelle de ses cinq premières communes adhérentes et a 

depuis intégré trois nouvelles communes (Bescat ; Sévignac-Meyrac ; Sainte-Colome) pour lesquelles il a souhaité 

étendre cette étude. Un rapport expose un bilan et des propositions d’aménagement sur les zones à enjeux 

identifiées. Cette enquête a été réalisée par les bureaux d’études HEA et ETIAGES, entre les mois de juillet et 

octobre 2024. 

Plusieurs zones de désordres identifiées devront faire l’objet de toutes les attentions de la commune : 

Les travaux pour le renouvellement de la canalisation Pédéhourat- Lys Pélecq qui alimente le réservoir de Sainte-
Colome sont en cours. Les travaux devraient se prolonger prochainement sur la commune. 

L’estive en 2025 : des pas en avant pour le pastoralisme et la nature  
Cette année, grâce à l’implication de tous, le syndicat pastoral a pu avancer sur des projets concrets pour 
améliorer la gestion de l’estive. Ces initiatives, menées 
avec détermination, visent à mieux concilier les besoins des 
troupeaux, le travail des éleveurs et le respect de 
l’environnement.  
Une gestion de l’eau optimisée 
La société Arex a entièrement repensé le système de 
captage des sources, garantissant une distribution plus 
efficace et durable de l’eau sur tout le territoire. Résultat : 
moins de gaspillage, plus de sérénité pour les troupeaux et 
les bergers ! 
Une eau traitée, enfin accessible 
Fini les inquiétudes sur la qualité de l’eau ! Grâce à 
l’installation d’un traitement par UV, la cabane et la salle 
de fabrication bénéficient désormais d’une eau saine pour 
le bien-être de tous. 
Un parc de contention repensé pour plus de fluidité 
L’abreuvoir du haut s’agrandit et se modernise, facilitant le tri des bêtes et améliorant les conditions de travail au 
quotidien. Un gain de temps et de confort pour les éleveurs ! 
Un équilibre parfait entre troupeaux et ressources 
En collaboration avec Pierre Gascouat et Laure Gros, experts du centre ovin d’Ordiarp, un bilan fourrager 
complet a été réalisé. Objectif : ajuster le chargement en bétail pour préserver les pâturages et assurer une 
gestion responsable de l’estive. 
Ces avancées, aussi modestes soient-elles, reflètent notre engagement commun pour un pastoralisme durable. 
Un grand merci à tous ceux qui y contribuent au quotidien ! 


